
Chef de service de 
sécurité incendie 
(SSIAP 3) Formation 
Initiale 

DURÉE DE LA FORMATION 
PRE-REQUIS 

• Diplôme de niveau 4 minimum, ou expérience de trois ans

en tant que SSIAP2 attesté par l'employeur
• Être titulaire du SST ou du PSE 1 en cours de validité

OBJECTIFS 

• Acquérir les connaissances théoriques et pratiques nécessaires
pour occuper la fonction de chef de service de sécurité incendie
et d'assistance à personnes pour être en mesure de :

o Manager le service de sécurité

o Conseiller le chef d’établissement en matière de

sécurité incendie

210 heures 

PUBLIC CONCERNÉ 

Personnes désirant acquérir la 
qualification de chef de service 
SSIAP 3

Nous contacter au 0467994812

NOMBRE DE STAGIAIRES 
PAR SESSION 

Minimum : 5 
Maximum : 10 

LIEU 

A définir 

ACCESSIBILITE PSH 

RS5643

AF003-00-v01-2023-09 
MAJ : 2023-11-27 



PROGRAMME 

Mise en situation

Mise en œuvre des moyens d'extinction Gestion des 

risques :

Analyse des risques

Réalisation des travaux de sécurité Documents 

administratifs

Conseil au chef d'établissement : Information de la 

hiérarchie

Veille réglementaire 

METHODE PEDAGOGIQUE 

Didactique en salle avec aide de vidéo projecteur. 

Pratique sur SSI, terrain de feux Visites de sites 

Remise d’un support de cours élève. 

METIERS VISES
Chef de service d'équipe incendie et assistance à 
personne.

MODALITES D’EVALUATION 

QCM de 40 questions en 40 mn portant sur l’ensemble 

du programme - Note /20  

Réalisation d’une étude de plans d’un établissement - 

2h30 – Note/20 

Oral sur la pratique quotidienne de la fonction de 

chef de service sécurité – 15mn - Evalué Apte ou Inapte 

N.B – L’examen sera programmé le vendredi de la 
dernière semaine

VALIDATION DES BLOCS DE 
COMPÉTENCES 

En cas de validation d’un UV (QCM, étude de cas et / ou 

épreuve orale), délivrance d’une fiche 

individuelle récapitulative des acquis et permettant de 

se représenter à l’examen dans l’année calendaire 

SUITE DE PARCOURS 

Il permet d’occuper un poste de chargé de sécurité ou 

d’hygiène et sécurité et de se présenter à la formation 

AP2. 

FINANCEMENTS POSSIBLES 
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• Le feu et ses conséquences
• La sécurité incendie et les bâtiments :

o Matériaux de construction
o Etudes de plans
o Outils d’analyse

• Réglementation incendie :
o Organisation de la réglementation
o Classement des bâtiments
o Dispositions constructives et techniques
o Moyens de secours
o Visites
o Notions relatives à l'accessibilité des

personnes handicapées
• Correspondant des commissions de sécurité :

o Commission de sécurité
o Registre de sécurité

• Notions de droit de travail
• Management de l'équipe de sécurité
• Suivi budgétaire du service
• Fonction d’achat
• Fonction maintenance
• Porter assistance à personnes au sein des

établissements où ils exercent
• Effectuer le suivi des obligations de contrôle et

d’entretien (tenue des registres et de divers
documents administratifs concourant à ce service.)




